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EXTRAIT DU REGISTRE
des Délibérations du Conseil Municipal

Séance du 07 novembre 2024

Le Conseil Municipal, convoqué le 31 octobre 2024, s'est réuni
à l'hôtel de Ville de Besançon
Conseillers Municipaux en exercice : 55

Présidence de M. Abdel GHEZALI, 1° Adjoint

Mme Elise AEBISCHER, M. Hasni ALEM, Mme Frédérique BAEHR, M. Guillaume
BAILLY, Mme Anne BENEDETTO (à compter de la question n° 2), M. Kévin
BERTAGNOLI, Mme Pascale BILLEREY, M. Nicolas BODIN, M. François BOUSSO (à
compter de la question n° 2), Mme Nathalie BOUVET, Mme Fabienne BRAUCHLI,
Mme Claudine CAULET, Mme Aline CHASSAGNE (à compter de la question n° 2),
Mme Julie CHETTOUH (à compter de la question n° 4), M. Sébastien COUDRY (à
compter de la question n° 4), M. Laurent CROIZIER, M. Benoit CYPRIANI, Mme Karine
DENIS-LAMIT, M. Cyril DEVESA (à compter de la question n° 2), Mme Marie
ETEVENARD, M. Ludovic FAGAUT, Mme Lorine GAGLIOLO, Mme Nadia GARNIER (à
compter de la question n° 4), M. Abdel GHEZALI, M. Olivier GRIMAITRE, Mme Valérie
HALLER, M. Jean-Emmanuel LAFARGE (à compter de la question n° 2), Mme Marie
LAMBERT (à compter de la question n° 19), M. Aurélien LAROPPE (à compter de la
question n° 2), Mme Myriam LEMERCIER, M. Jamal-Eddine LOUHKIAR (à compter de la
question n° 2 et jusqu'à la question n° 6 incluse), Mme Agnès MARTIN, M. Saïd MECHAI
(à compter de la question n° 2), Mme Carine MICHEL, Mme Laurence MULOT,
M. Yannick POUJET (à compter de la question n° 2), M. Anthony POULIN, Mme Karima
ROCHDI, M. Jean-Hugues ROUX, Mme Juliette SORLIN (à compter de la question n° 4),
M. Nathan SOURISSEAU, M. Gilles SPICHER, M. André TERZO (jusqu'à la question n° 3
incluse), Mme Claude VARET, Mme Sylvie WANLIN (à compter de la question n° 2),
Mme Christine WERTHE, Mme Marie ZEHAF

Mme Christine WERTHE

Mme Annaïck CHAUVET, Mme Sadia GHARET, M. Pierre-Charles HENRY, M. Damien
HUGUET, M. Christophe LIME, Mme Marie-Thérèse MICHEL, Mme Françoise PRESSE,
Mme Anne VIGNOT

Mme Anne BENEDETTO à M. Hasni ALEM (jusqu'à la question n° 1 incluse), M. François
BOUSSO à Mme Valérie HALLER (jusqu'à la question n° 1 incluse), Mme Annaïck
CHAUVET à M. Jean-Emmanuel LAFARGE, Mme Julie CHETTOUH à Mme Frédérique
BAEHR (jusqu'à la'question n° 3 incluse), M. Sébastien COUDRY à Mme Carine MICHEL
(jusqu'à la question n° 3 incluse), Mme Nadia GARNIER à M. Anthony POULIN (jusqu'à la
question n° 3 incluse), M. Pierre-Charles HENRY à Mme Christine WERTHE, M. Damien
HUGUET à M. Nathan SOURISSEAU, Mme Marie LAMBERT à M. Guillaume BAILLY
(jusqu'à la question n° 18 incluse), M. Christophe LIME à M. Gilles SPICHER, M. Jamal
Eddine LOUHKIAR à M. Yannick POUJET (à compter de la question n° 7), M. Saïd
MECHAI à M. Ludovic FAGAUT (jusqu'à la question n° 1 incluse), Mme Marie-Thérèse
MICHEL à M. Aurélien LAROPPE, Mme Françoise PRESSE à Mme Lorine GAGLIOLO,
Mme Juliette SORLIN à M. Yannick POUJET (jusqu'à la question n° 3 incluse), M. André
TERZO à Mme Aline CHASSAGNE (à compter de la question n° 4), Mme Anne VIGNOT
à M. Abdel GHEZALI, Mme Sylvie WANLIN à M. Jean-Hugues ROUX (jusqu'à la question
n° 1 incluse)
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47
Animations commerciales - Aide à l'association RECIDEV pour le Marché de

Noël 2024

Rapporteur : Mme Frédérique BAEHR, Conseillère Municipale Déléguée

Commission n° 1
Date

24/10/2024
Avis

Favorable unanime

Résumé:
Le présent rapport a pour objet de présenter la demande de soutien du collectif RECIDEV pour
l'organisation de son marché solidaire de Noël pour lequel le soutien de la Ville de Besançon est
sollicité.

Le Marché solidaire de Noël

Pour renforcer l'attractivité du programme de Noël, RECIDEV et ses partenaires proposent d'organiser
le Marché Solidaire de Noël, qui aura lieu sur le parking Saint Jacques du 4 au 15 décembre 2024,
dans le cadre du programme général de Noël en lien avec l'Office de Commerce et de l'Artisanat et
les différents services de la Ville de Besançon.

En 2023, la place de la Révolution étant en travaux, il avait été décidé d'installer le Marché de noël
solidaire sur le parking Saint Jacques. RECIDEV souhaite garder cet emplacement pour 2024.

RECIDEV anime en Franche-Comté un agenda de moments forts dont le marché solidaire de Noël est
l'un des points d'orgue. Il mobilise, outre la structure, une soixantaine de bénévoles.
Ce sont aussi près de 50 associations qui participent à ce temps fort de la solidarité.

Ce marché qui fournit aux associations une plateforme forte leur permet de communiquer sur leurs
projets de solidarité et de récolter des fonds pour soutenir leurs diverses actions.

La diversité des associations engagées aux quatre coins du monde, la forte mobilisation des
bénévoles et le soutien logistique (tables, chaises, barrières) et financier fort de la Ville de Besançon,
font la réussite de ce marché.

2019
16 000 €

2021
16 000 €

2022
16 000 €

2023
16 000 €

Le budget prévisionnel du Marché solidaire de Noël présenté par RECIDEV s'élève à 49 905 €.

Il est proposé que la Ville de Besançon reconduise sa subvention à cette action à hauteur de celle de
2023 soit 16 000 €. Cette subvention sera versée en une seule fois à compter de sa notification et
l'association sera tenue de présenter un bilan financier et qualitatif de son action, attestant de la
conformité des dépenses effectuées à l'objet de la subvention, au plus tard le 30 juin 2025.

La subvention ne sera pas versée ou sera restituée, en partie ou en totalité, en cas :
- de réalisation partielle du projet ou de l'activité,
- d'utilisation de la subvention à une fin non-conforme aux actions pour lesquelles elle a été
attribuée,
- d'annulation du projet ou de l'activité,
- de non-utilisation en tout ou partie des sommes versées,
- de dissolution de l'association.

En cas d'accord, la dépense totale de 16 000 € sera prise en charge sur la ligne de crédit
65.632.65748.0022134.10011.
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A l'unanimité, le Conseil Municipal se prononce favorablement sur l'attribution d'une
subvention de 16 000 € à RECIDEV.

Rapport adopté à l'unanimité
Pour : 54 Contre : 0 Abstention*: 0 Conseiller intéressé : 0

Le sens du vote des élus ne prenant pas part au vote est considéré comme une abstention.

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratifde Besançon dans les deux
mois suivant sa publicité.

La Secrétaire de séance,

Christine WERTHE
Conseillère Municipale
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Pour extrait conforme,
La Maire,

Anne VIGNOT
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